


Transfert du fauteuil roulant (chaise adaptée, poussette,
autre) aux genoux de l’éducatrice 

	 •	 L’éducatrice assise sur le banc à roulettes se rapproche et place ses 
jambes de chaque côté du fauteuil ;

	 •	 elle glisse l’enfant sur ses genoux et lui place les jambes de chaque côté 
de sa taille, s’il est capable d’écarter les jambes.

Autre possibilité
	 •	 L’éducatrice se rapproche et place ses jambes de chaque côté de la 

chaise adaptée ;
	 •	 elle prend l’enfant par le tronc et le penche vers l’avant ;
	 •	 elle le pivote en position ventrale sur un de ses genoux.
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Transfert sur la chaise adaptée
	 •	 Face à la chaise adaptée, l’enfant en position ventrale sur un genou, 

l’éducatrice dépose les pieds de l’enfant sur l’appuie-pieds ;
	 •	 elle roule sur le côté de la chaise, les jambes écartées, en maintenant 

l’enfant en position ventrale sur un genou ;
	 •	 elle se relève en forçant avec les muscles des cuisses (quadriceps), les 

jambes écartées et le dos droit ; 
	 •	 elle dépose l’enfant assis au fond du siège, tout en conservant le dos droit.

   

Transfert sur la poussette
	 •	 L’enfant est assis sur un genou de l’éducatrice, les jambes vers l’extérieur ;
	 •	 l’éducatrice se place sur le côté, très près de la poussette, les jambes 

écartées et elle glisse l’enfant sur le siège de la poussette.

   

Transfert au sol
	 •	 L’éducatrice glisse l’enfant sur
		  ses jambes allongées pour
		  l’asseoir au sol.
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Il est presque impossible d’éliminer tous les soulèvements, 
particulièrement avec les enfants qui ne peuvent tenir sur leurs jambes. Mal­
gré tout, il faut réduire, le plus possible, ces occasions. Toutefois, s’il le faut, 
voici quelques consignes pour assurer la SST lors d’un soulèvement.

Rapprocher l’enfant
Comme nous l’avons vu précédemment (p. 3), la pression ressentie au bas 

du dos augmente dès que vous êtes en flexion ou que la charge est éloignée. 
Il est donc important de garder le dos droit et de tenir l’enfant très près de soi. 

Relever le plus possible du sol
Plus on s’élève du sol, plus le soulèvement est facile, car le dos demeure 

plus droit. Ainsi, il est moins difficile de soulever un enfant assis que couché 
et debout plutôt qu’assis. Soulever un enfant à partir de la table à langer sera 
encore plus facile.

Soulever à deux
Au besoin, procéder à deux personnes afin de répartir la charge. 
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Soulever un enfant assis sur l’éducatrice
	 •	 S’avancer au bord de la chaise, garder le dos droit et utiliser les muscles 

des cuisses pour se relever.

Soulever un enfant couché au sol 
	 •	 L’éducatrice à genoux glisse l’enfant pour le remonter sur ses cuisses, 

dos à elle ;
	 •	 elle dégage une jambe, puis l’autre, pour se relever en conservant le dos 

droit.
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Dans un souci d’efficacité et d’efficience, l’organisation 
du travail de l’éducatrice doit être planifiée. À plus forte raison, quand il s’agit 
de déplacements et de soulèvements d’enfants ayant une déficience motrice. 
En effet, pour assurer la SST de l’éducatrice, elle doit minimiser les soulève­
ments et profiter au maximum de la position de l’enfant pour réaliser une 
multitude d’activités. C’est là où il faut s’organiser !

Par exemple, profitez de la période où l’enfant est installé au sol pour réa­
liser avec lui toutes les activités prévues dans cette position : jouer, le stimuler, 
l’asseoir avec les autres, le socialiser, etc. Pendant qu’il est sur la table à 
langer, procédez au changement de couche, aux exercices d’étirement, etc. 

Votre connaissance de l’enfant, les informations sur ses capacités, ses be­
soins, les équipements qu’il utilise sont des outils pour planifier votre travail 
et éviter bien des soulèvements. Il faut également demeurer flexible et modi­
fier la routine prévue lorsque cela contribue à se faciliter la tâche. Différentes 
stratégies peuvent être mises en œuvre. 

	 >	 Rapprocher le traineau près de la porte de sortie pour éviter à l’enfant 
qui marche difficilement de se rendre jusqu’au cabanon.  

	 >	 Après les activités à l’extérieur, entrer quelques minutes avant les 
autres afin de bénéficier de plus d’espace pour déshabiller l’enfant et le 
transférer d’équipement.  

	 >	 Rouler la chaise de l’enfant près du vestiaire ou de la table à langer.  

	 >	 Mettre ses orthèses pendant que l’enfant est assis dans son fauteuil 
roulant pour éviter de travailler en torsion et à genoux. Utiliser alors le 
poids de votre corps pour pousser le talon au fond de l’orthèse. 
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Certaines caractéristiques des équipements facilitent 
l’application des principes de mouvement sécuritaire : glisser, rouler et pivoter. 

	 >	 Tricycle ou marchette (ex. : Bronco) : un dossier amovible permet que 
l’enfant glisse des genoux de l’éducatrice vers l’équipement. 

	 >	 Marchette : une assise amovible permet 
d’installer l’enfant debout, d’attacher les 
courroies et, ensuite, d’ajuster l’assise à 
la bonne hauteur. 

	 >	 Toilettes adaptées : avec un cône anti- 
éclaboussure amovible il est possible de 
glisser l’enfant sur le siège.

Autrement, il faudra soulever l’enfant. 
Dans certains cas, des adaptations facili­
tent les mouvements. Par exemple, pour 
asseoir l’enfant dans le fauteuil roulant, 
retirer ou relever les appuie-pieds. Placer 
un petit banc, l’enfant pivote plus facile­
ment sur une surface plus large. 

Opter pour un banc suffisamment haut 
pour que les fesses de l’enfant soient plus 
hautes que l’assise du fauteuil. Ce banc 
est utile également pour asseoir l’enfant 
sur les toilettes. Ici, aussi, la hauteur du 
petit banc doit permettre à l’enfant d’avoir 
les fesses plus hautes que le siège afin 
qu’il puisse s’y asseoir correctement.
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Depuis le début des années 1990, nous accordons une 
grande attention aux enfants présentant des besoins particuliers. Les Services à 

la famille occupent une place importante dans notre modèle éducatif. Voici un 

résumé de notre approche, base de la politique qui vise à inclure les enfants ayant 

des besoins particuliers dans les activités des autres enfants. 

L’intégration au CPE
L’éducatrice accueille plusieurs enfants dans son groupe. Lorsqu’un enfant 

ayant des besoins particuliers intègre le CPE, la politique d’inclusion sert de ligne 

directrice afin de guider nos actions. 

Nous favorisons la tenue d’une rencontre avec les parents et les partenaires 

avant que l’enfant débute sa fréquentation du CPE. Cette rencontre permet de 

mieux connaître l’enfant, ses particularités et les grandes lignes des moyens 

d’intervention proposés. De plus, une entrée progressive est offerte aux parents. 

Cette période d’adaptation permet à tous de vivre positivement cette expérience. 

Notons, toutefois, que le but de l’inclusion d’un enfant dans notre milieu de vie 

éducatif est de favoriser sa participation aux activités du groupe. En aucun cas, il 

n’est question de réadaptation. Évidemment, nous disposons des recommanda­

tions des professionnels de la santé et des services sociaux et l’éducatrice les 

met en application chaque fois que cela est possible. 

L’aménagement : un facteur de protection 
L’aménagement du CPE est conçu pour répondre aux besoins de tous les en­

fants et favoriser leur autonomie de façon optimale. 

Dans certaines installations, des ascenseurs facilitent les déplacements des 

enfants à mobilité réduite. De plus, nous appliquons les recommandations de 

l’ergothérapeute et de la physiothérapeute afin de rendre le local plus accessible 

pour l’enfant. Nous veillons aussi à ce que le local réponde aux besoins de l’édu­

catrice en lui fournissant un aménagement ergonomique. 
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La création d’une communauté inclusive
Toute l’équipe du CPE est sollicitée lors de l’inclusion d’un enfant présentant des 

besoins particuliers et soutient l’éducatrice si une difficulté survient. Par exemple, 

dans la cour, les éducatrices s’échangent les moments où elles doivent pousser 

la chaise adaptée d’un enfant. L’accueil d’un enfant présentant des besoins par­

ticuliers dans un groupe constitue un défi important pour l’éducatrice. Celle-ci 

peut avoir certaines appréhensions face aux interventions et aux ressources à 

consulter et le soutien qu’elle reçoit de l’équipe permet de les diminuer. 

Lorsque l’enfant présente un diagnostic, une éducatrice spécialisée vient sou­

tenir l’éducatrice dans son travail. Elle s’adapte à la planification et accompagne 

l’enfant dans la réalisation des activités. Elle rédige un plan d’intervention adapté 

à ses besoins en collaboration avec l’éducatrice, les parents et les partenaires. 

L’éducatrice du groupe est donc au cœur de l’inclusion de l’enfant. En adoptant 

une approche inclusive, elle élabore différentes stratégies pour répondre aux be­

soins de cet enfant. Elle peut toujours compter sur l’éducatrice spécialisée pour 

des interventions plus spécifiques. 

Les partenaires du réseau de la santé sont également des collaborateurs es­

sentiels. Ils possèdent les connaissances pour répondre aux différentes difficultés 

manifestées par les enfants. Dans la majorité des situations, ils communiquent, 

par courriel et par téléphone, avec l’éducatrice spécialisée et l’éducatrice afin que 

le suivi des recommandations s’effectue de façon plus intensive. 

Le plan d’intervention
Le plan d’intervention se veut donc un répertoire de moyens 

adaptés aux besoins de l’enfant afin qu’il puisse participer 

aux activités d’un service de garde éducatif. On y trouve 

aussi les recommandations des partenaires des centres 

de réadaptation (ex. : ergothérapeute et physiothérapeute). 

Lorsqu’un enfant présente de grands besoins au niveau physique, 

plusieurs recommandations doivent être suivies pour favoriser le développement 

ou le maintien de ses acquis.

L’éducatrice peut parfois se sentir « submergée » par l’ensemble de ces re­

commandations. Il est donc important de discuter avec les professionnels et les 

parents afin qu’ils connaissent la réalité du travail en CPE. Dans un contexte de 

groupe, certaines interventions sont possibles et d’autres ne le sont pas. Lors de 

cette rencontre, nous clarifions les rôles de chacun, et ce, en fonction de nos 

missions respectives. En effet, un service de garde éducatif, ce n’est pas un centre 

de réadaptation. À chacun ses objectifs !
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Intégrer un enfant ayant une déficience motrice peut se 
faire en douceur et en harmonie, sans essoufflement ni surcharge de travail. 
Une politique d’intégration claire, un plan d’intervention avec des objectifs 
réalistes, une équipe présente pour le soutien à l’intégration, ainsi qu’un suivi 
régulier permettent d’encadrer tout le processus pour une intégration réussie.

Les éducatrices doivent mettre en œuvre de nouvelles stratégies de trans­
fert utilisant tout le potentiel des enfants. Réduire les nombreux soulèvements, 
organiser son travail pour s’offrir des conditions facilitantes, utiliser des équi­
pements et des adaptations qui tiennent compte des besoins de l’enfant tout 
en facilitant les transferts, voilà un gage de santé et de sécurité pour tous.
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